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Engagement 

# 

Normes visées 

par 

l’engagement 

Participants visés 

par l’engagement 

Libellé de l’engagement Date du dépôt 

1.  BAL-001 

BAL-003 

PER-004 

Coordonnateur Commenter l’impact de prévoir un délai minimum de 60 

jours après l’adoption des normes BAL-001,  BAL-003 et 

PER-004 pour leur mise en vigueur 

28 novembre 2016 

2.  BAL-003 

 

Coordonnateur Proposer une disposition particulière pour E2 encadrant les 

demandes de modification des réglages prescrit à l’Annexe 

A de la norme BAL-003 

28 novembre 2016 

3.  COM-002 Coordonnateur Vérifier la possibilité d’amender la requête dans 

R-3957-2015 en lien avec la norme COM-002-1 remplacée 

par COM-002.1 

28 novembre 2016 

4.  INT-004 Coordonnateur Proposer une disposition particulière pour l’exigence E3 de 

la norme INT-004 encadrant la référence à l’inscription de 

la pseudo-interconnexion au Registre de la NAESB et 

préciser la pertinence de l’inscription dans le contexte 

québécois le cas échéant 

28 novembre 2016 

5.  INT-004 Coordonnateur Vérifier l’opportunité de retirer la disposition particulière 

relative au retrait des négociants de la section applicabilité 

de la norme INT-004.  

28 novembre 2016 

6.  MOD-001 

MOD-008-1 

MOD-029-1a 

Coordonnateur Demander à HQT de préciser s’il y a un ou plusieurs 

impacts quant à l’adoption des normes MOD-001, 

MOD-008-1 et MOD-029-1a au regard de l’appendice C 

des Tarifs et Conditions de servite de transport d’électricité 

28 novembre 2016 

7.  MOD-029-1a Coordonnateur Faire une proposition en lien avec la dépendance dans la 

MOD-029-1a vers la norme MOD-004-1 

28 novembre 2016 

8.  MOD-008-1 Coordonnateur Vérifier l’opportunité de rajouter une disposition 

particulière à la norme MOD-008-1 précisant que la norme 

28 novembre 2016 
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ne s’applique qu’au RTP  

9.  MOD-001 

MOD-008-1 

MOD-029-1a 

Coordonnateur Réévaluer les délais de mise en vigueur de l’ensemble des 

normes MOD-001, MOD-008 et MOD-029 le cas échéant 

28 novembre 2016 

10.  Toutes les normes Coordonnateur Revoir l’expression «entité régionale» utilisée dans les 

normes du présent Bloc afin de la remplacer par le terme 

défini au Glossaire. 

28 novembre 2016 

11.  Toutes les normes Coordonnateur Corriger les coquilles identifiées et redéposer les normes 

corrigées le cas échéant. 

28 novembre 2016 

 


